
PROVINCE DE QUÉBEC  

COMTÉ LAC SAINT-JEAN 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON 

 

Procès-verbal de la séance d’ajournement de la session régulière du conseil 

municipal de Saint-Gédéon tenue le lundi 16 octobre 2023 à 19 h à la salle du 

conseil municipal, à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

M. André Gagnon, M. Michel Tremblay, M. Pierre Boudreault, M. Jean Gauthier 

et M. Gabriel Fortin qui siègent sous la présidence du maire, M. Émile Hudon. 

 

Assistent également Mme Claudie Lambert, directrice générale, greffière-trésorière 

Absent : M. Jean-Sébastien Allard, 

 

1- MOT DE BIENVENUE DU MAIRE ET CONSTAT DU QUORUM 

 

À 19 h, le maire, M. Émile Hudon, préside, et après avoir constaté le quorum, 

déclare la séance ouverte en souhaitant la bienvenue. 

 

19- OCTROI DE CONTRAT SALLE MULTIFONCTIONNELLE 

 

La municipalité a confié le mandat à la firme EPA Architectes, 

Mme Sonia Simard, architecte, pour aller en soumission sur le SEAO concernant le 

projet de réaménagement de l’église. 

 

L’ouverture des soumissions a eu lieu le jeudi 5 octobre 2023 à 10 h à l’édifice 

municipal de Saint-Gédéon. 

 

Quatre entreprises ont déposé une soumission dans les délais requis, comme suit : 

 

• Construction A. Ouellet 2 707 811.00 $ 

• Construction Blackburn et Fils 2 824 756.80 $ 

• Isofor Inc 2 991 741.61 $ 

• Projectam 2007 Inc. 3 138 337.86 $ 

 

Après étude et analyse des soumissions, chacune d’elles s’avèrent conformes; 

 

Le conseil octroie le contrat à l’entreprise Construction A. Ouellet, plus bas 

soumissionnaire conforme, conditionnellement à l’approbation de la ministre des 

Affaires Municipales (MAMH). 

 

278-10-23 Il est proposé par M. Pierre Boudreault, appuyé par M. Jean Gauthier, et résolu à 

l’unanimité des conseillers d’octroyer le contrat à l’entreprise Construction 

A. Ouellet au montant de 2 707 811 $ plus taxes et d’affecter un montant 

supplémentaire de 805 000 $ provenant de l’excédent de fonctionnement non 

affecté, pour la réalisation de la salle multifonctionnelle La Grandmontoise. 

 

 

30- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

M. André Gagnon propose la levée de l’assemblée à 19 h 07. 

 

 

_____________________    _____________________ 

Émile Hudon      Claudie Lambert 

Maire       Directrice générale 

         Greffière-trésorière 

 

 

 

 

 

 


